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PREFECTURE DE LA MEUSE 

 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations de la Meuse 

 
Arrêté DDCSPP - N° 2016 –  042  de mise sous surveillance sanitaire d’une exploitation d’élevage 

bovin au titre de la tuberculose bovine 
Madame et Monsieur LANNE (EARL du Beau Vallon) à 55120 AUTRECOURT SUR AIRE 

 
 

Le Préfet de la Meuse,  
Chevalier de la Légion d'Honneur,  

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime (partie législative) et notamment les articles L. 221-1, L. 221-2, L. 

223-5 à L. 223-8,  
 

Vu le code rural et de la pêche maritime (partie réglementaire) et notamment les articles R. 223-3 à R. 223-20 ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

 

Vu le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD préfet de la Meuse ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives 
à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose  bovine, 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 février 2005 fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et de 
commercialisation des bovins, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la 
brucellose bovine, et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine, 

 

Vu l’arrêté n° 2014 – 3979 du 1 er décembre 2014 accordant délégation de signature à M. Laurent DLEVAQUE, directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Meuse ; 

Vu l’arrêté n° 2014 – 114 du 03 décembre 2014 portant subdélégation de signature en matière 
d’administration générale; 

 
 

Considérant la constatation de résultats non négatifs lors des tests par intradermotuberculination réalisées le 
21 et 29 mars 2016 sur les bovins identifiés FR 55 0111 7812, FR 55 0112 0039, FR 55 0112 0041, FR 55 
0208 8313 et FR 55 0059 5955 du cheptel de l’EARL du Beau Vallon  sise 55120 AUTRECOURT SUR 
AIRE ; 

 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Meuse 

 
A  R  R  Ê  T  E  

 
Article 1er :  
 
L'exploitation de Madame et Monsieur LANNE ( EARL du Beau Vallon n° EDE 55 017 006), sise La Fosse 
Saint Jacques 55120 AUTRECOURT SUR AIRE, est déclarée suspecte d’être infectée de tuberculose bovine et 
est placée sous la surveillance du Docteur BALTENBERGER, vétérinaire à REMBERCOURT 
SOMMAISNES. 
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La qualification sanitaire “officiellement indemne de tuberculose” du cheptel bovin telle que visée à l’article 13 
de l’arrêté du 15 septembre 2003 précité, est suspendue. 
 
 
Article 2 :  
 
La mise sous surveillance de l’exploitation entraîne l’application des mesures suivantes : 
 

1. La visite, le recensement et le contrôle de l’identification des animaux de l’espèce bovine et des autres 
espèces sensibles présentes dans l’exploitation avec isolement et séquestration des animaux ; 

2. L’interdiction de laisser sortir de l’exploitation les animaux des espèces sensibles, sauf à destination, 
sans rupture de charge et sous couvert d’un laissez-passer sanitaire, d’un abattoir ou d’un établissement 
d’équarrissage, sur autorisation du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Meuse ; 

3. L’interdiction de laisser entrer dans les locaux ou les herbages de l’exploitation des animaux d’espèces 
sensibles provenant d’autres troupeaux ; 

4. La réalisation d’une nouvelle intradermotuberculination dans un délai de six semaines minimum après 
la date du premier dépistage sur les 5 animaux suspects cités ayant initialement présenté une réaction 
non négative ; 

5. Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Meuse peut 
décider l’abattage d’animaux suspects, ainsi que l'autopsie d'animaux morts ou euthanasiés, à des fins 
d'examen nécropsique et de diagnostic expérimental ; 

6. Toute expédition à l’abattoir de bovins doit être notifiée 48 heures à l’avance aux services vétérinaires 
de l’abattoir et au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Meuse ; 

7. Les fumiers, lisiers et autres effluents d'élevage provenant des abris ou autres locaux utilisés pour les 
animaux de l’exploitation doivent être stockés dans un endroit hors d'atteinte des animaux. Ils ne 
doivent pas être épandus sur les herbages ni sur les cultures maraîchères, ni cédés à de telles fins. 

 
Article 3 :  
 

Si les résultats des investigations prévues à l’article 2 fournissent des résultats défavorables, les mesures 
préconisées dans l’arrêté du 15 septembre 2003 modifié seront appliquées. 
 
En cas de résultat favorable, le présent arrêté de mise sous surveillance sera levé. 
 

Article 4 : 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de NANCY 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification selon les voies et délais mentionnés ci-dessous. 
 

Article 5 :  
 

Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-préfet de VERDUN, le Commandant du Groupement de 
gendarmerie de la Meuse, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Meuse, le Maire de la commune de AUTRECOURT SUR AIRE, le docteur 
BALTENBERGER Laure, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
notifié à Madame et Monsieur LANNE. 
 
 

Fait à Bar-Le-Duc, le 05 Avril 2016 
 

 
 
 

 
 

Pour le Préfet, 
Par subdélégation, 

Signé : Le Directeur Départemental Adjoint, 
 
 

Fabrice MICHEL 
 
 
 
 



 
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Meuse 
 

Arrêté Préfectoral N° DDCSPP n° 2016-0043 
attribuant l'habilitation sanitaire à Mme ERNOTTE M élanie 

                                      
 

Le Préfet de la Meuse, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1à R.203-15, 

R.242-33 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret du 12 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-3979 du 1er décembre 2014 portant délégation de signature à M. Laurent 

DLEVAQUE, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Meuse ; 

Vu l’arrêté n° 2014 – 114 du 03 décembre 2014 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale à 
M. Fabrice MICHEL, directeur départemental adjoint de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Meuse ; 

 
Vu l’attestation de suivi à la formation préalable à l’obtention de l’habilitation sanitaire pour la session du 21 au 25 

mars 2016 présentée par le Docteur ERNOTTE Mélanie le 04 avril 2016 ; 
 
 
Considérant que le Docteur ERNOTTE Mélanie remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation en tant 
que vétérinaire sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Meuse ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : 
 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée 
pour une durée de cinq ans à Madame ERNOTTE Mélanie, docteur vétérinaire administrativement domicilié au 
Cabinet vétérinaire du Dr RAPPE à STENAY pour les départements de la Meuse, des Ardennes et de la 
Meurthe-et-Moselle. 
 
 
Article 2 :  
 
Cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve 
que le vétérinaire sanitaire justifie à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Meuse du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
 



 
Article 3 :  
 
Le Docteur Vétérinaire ERNOTTE Mélanie, s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou 
de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 :  
 
Le Docteur Vétérinaire ERNOTTE Mélanie pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 :  
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime.  
 
 
Article 6 :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy -  5 place de 
la Carrière – 54036 Nancy cedex dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
 
Article 7 :  
 
Le présent arrêté sera versé au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Meuse. 
 
 
Article 8 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations de la Meuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Bar Le Duc, le  05 avril 2016 

    
 
 

Pour le Préfet de la Meuse et par subdélégation, 
Le Directeur Départemental Adjoint de la cohésion sociale 

et de la protection des populations, 
 
 
 

Fabrice MICHEL 



Liberté •  Égalité •  Fraternité

République Française

PREFET DE LA MEUSE

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

déposée conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail 
et enregistrée sous le N° SAP/530291327

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L.7231-1 à L.7233-3, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231- 
1 et D.7233-1 àD.7233-5,

LE PRÉFET DE LA MEUSE
Chevalier de la Légion d ’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

CONSTATE

qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de 
services à la personne a été déposée en date du 7 janvier 2016 auprès de la DIRECCTE Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine -  Unité Départementale de la Meuse par l’entreprise individuelle 
« BLANCHE Éric », située 6 Rue de la Fontaine 55190 NAÏVES EN BLOIS.

qu’après examen du dossier, la déclaration de l’entreprise individuelle « BLANCHE Éric » est 
conforme.

Le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n°

SAP/530291327

Les activités déclarées, exercées en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute 
autre :

- entretien de la maison et travaux ménagers

- petits travaux de jardinage, y  compris les travaux de débroussaillage

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains ».

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra faire l’objet 
d’une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et L. 241-10 du Code de la Sécurité 
Sociale dans les conditions prévues par ces articles.



En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17 du Code du Travail, les activités 
nécessitant un agrément ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l’agrément, d'une validité de cinq ans, ou le renouvellement de cet 
agrément. Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

Le présent récépissé fait suite à l’agrément simple n° W04/04/11/F/055/S/03 de l’entreprise 
« BLANCHE Eric » valable pour la période allant du 4 avril 2011 au 3 avril 2016.

Le présent récépissé entre en vigueur à compter du 4 avril 2016 et peut être retiré dans les 
conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du Code du Travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Meuse.

À Bar-le-Duc, le 31 mars 2016

P/La DIRECCTE et par délégation,
P /Le Responsable de l’Unité Départementale de la Meuse, 

La Di&ctrice Adjointe

Virginie NJ^RTINEZ

Affaire suivie par : DIRECCTE Alsace. Champagne-Ardenne. Lorraine -Unité Départementale de la Meuse -  Brigitte THABOURIN
Tél. : 03 29 76 78 22



Liberté •  Égalité • Fraternité

République Française

PREFET DE LA MEUSE

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

déposée conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail 
et enregistrée sous le N° SAP/491077632

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L.7231-1 à L.7233-3, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231- 
1 et D.7233-1 àD.7233-5,

LE PRÉFET DE LA MEUSE
Chevalier de la Légion d ’Honneur 

Chevalier de l 'Ordre National du Mérite

CONSTATE

qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de 
services à la personne a été déposée en date du 27 octobre 2015 auprès de la DIRECCTE Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine -  Unité Départementale de la Meuse par l’entreprise individuelle 
« BOURBON Nathalie », située 2 Petite Rue de la Motte 55300 SAMPIGNY.

qu’après examen du dossier, la déclaration de l’entreprise individuelle « BOURBON Nathalie » 
est conforme.

Le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n°

SAP/491077632

Les activités déclarées, exercées en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute 
autre :

- cours particuliers à domicile

- soutien scolaire à domicile.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra faire l'objet 
d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et L. 241-10 du Code de la Sécurité 
Sociale dans les conditions prévues par ces articles.



En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17 du Code du Travail, les activités 
nécessitant un agrément ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l’agrément, d’une validité de cinq ans, ou le renouvellement de cet 
agrément. Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

Le présent récépissé fait suite à l’agrément simple n° R/10/04/11/F/054/S/004 de l’entreprise 
« BOURBON Nathalie » valable pour la période allant du 10 avril 2011 au 9 avril 2016.

Le présent récépissé entre en vigueur à compter du 10 avril 2016 et peut être retiré dans les 
conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du Code du Travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Meuse.

A Bar-le-Duc, le 5 avril 2016

P/La DIRECCTE et par délégation,
P /Le Responsable de l’Unité Départementale de la Meuse, 

La Di ’ ’ inte,

Virginie \JARTINEZ

Affaire suivie par : DIRECCTE Alsace. Champagne-Ardenne. Lorraine -Unité Départementale de la Meuse -  Brigitte THABOURIN
Tél. : 03 29 76 78 22






























